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Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2122-21 ; 

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.451-1 et suivants ; 

Vu le projet de délibération en date du 30 octobre 2012, par lequel M. le Maire de Paris se propose de 
soumettre à son agrément, d’une part, la conclusion d’un avenant au bail emphytéotique conclu le 1er 
octobre 2010 au profit de la RIVP, portant location de l’immeuble communal 15 P rue des Arbustes / 96 P 
rue Didot (14ème), d’autre part la conclusion d’un bail emphytéotique au profit de l’association CEREP, 
portant location d’une emprise dépendant dudit immeuble ; 

Vu l’avis des services de France Domaine en date du 28 août 2012 ; 

Vu la saisine de M. le Maire du 14e arrondissement en date du 22 octobre 2012 ; 

Vu l’avis du Conseil du 14e arrondissement en date du 5 novembre 2012 ; 

Sur le rapport présenté par M. Jean-Yves MANO, au nom de la 8ème Commission, 

Délibère : 

Article 1 : M. le Maire de Paris est autorisé à conclure avec la RIVP, dont le siège social est situé 13, 
avenue de la Porte d’Italie (13e), un avenant au bail emphytéotique conclu le 1er octobre 2010 portant 
location de l’immeuble communal 15 P rue des Arbustes (14e). 
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Cet avenant sera assorti des conditions essentielles suivantes : 

- la location portera sur l’ensemble de la propriété communale à l’exclusion d’une emprise d’environ 185 
m², destinée à la réalisation d’une unité fonctionnelle permettant de développer des activités de prise en 
charge en direction de jeunes en souffrance psychique. Cette emprise sera précisée après division foncière 
établie par géomètre aux frais de la RIVP. 

Toutes les autres clauses du bail demeurent inchangées. 

Article 2 : M. le Maire de Paris est autorisé à constituer toutes les servitudes exigées par l’opération et à 
déposer toute demande d’autorisations administratives nécessaires à sa réalisation. 

 


